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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N°  CP-2008-11-4-7  
Séance du vendredi 17 octobre 2008 
 
 

CONTRATS URBAINS DE COHESION SOCIALE 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION MULHOUSE SUD-ALSACE  

(L’Aventure citoyenne) 
ASSOCIATION SAHEL VERT  

(Animations d’activités autour du relais de la Banque Alimentaire)  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU  le règlement financier du Département du Haut-Rhin, 

VU la délibération du Conseil Général n°E-6 2008 du 20 mars 2008 relative aux délégations 
de compétences à la Commission Permanente, 

 
VU la délibération n° 2008/I-9/02 du Conseil Général du 14 décembre 2007 fixant 

le budget départemental consacré à l’insertion pour l’année 2008,  
 
VU la délibération n° 2008/I-9/02 du Conseil Général du 14 décembre 2007 relative aux 

actions menées dans le cadre de la Politique de la Ville, et donnant compétence à la 
Commission Permanente pour l’examen des demandes nouvelles de subventions en 
cours d’année 2008, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
- accorde : 
 

 une subvention de 4 000 € à la Communauté d'Agglomération Mulhouse Sud-
Alsace pour son projet « l’Aventure citoyenne » ; 

 une subvention exceptionnelle de 7 000 € à l’Association Sahel Vert pour son projet 
« Animation d’activités autour du relais de la Banque Alimentaire ». 
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- autorise le versement de ces subventions, 
 
- autorise la signature des conventions afférentes. 
 
 
Les dépenses sont à imputer sur les enveloppes suivantes :   

o enveloppe 80420, chapitre 65, nature 65734, fonction 58 pour 4 000 €, 

o enveloppe 61502, chapitre 65, nature 6574, fonction 58 pour 7 000 €. 

 

 

LE PRESIDENT 
 

 
 
                Charles BUTTNER 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 


